
 

Madame la Maire, Christine Drac 

Mairie de Mirmande 

13, rue du Boulanger,  

26270 Mirmande 

Via email : mairie@mirmande.org 

 

Le 14 avril 2026 

 

Madame la Maire, 

 

Je vous écris au nom de PETA France suivant l’incendie survenu dans la 

nuit du dimanche 5 au lundi 6 avril, dans une exploitation de votre 

commune, lors duquel une centaine de brebis, dont certaines gestantes, ont 

péri dans la fumée et les flammes. Autoriseriez-vous notre association à 

placer une pierre tombale près du lieu de cette tragédie, en hommage aux 

vies perdues ?  

 

Notre mémorial sensibiliserait au fait que les brebis mortes lors de cette 

tragédie tenaient à leurs vies tout comme chacun de nous tient à la sienne et 

ne méritaient pas de mourir dans la terreur et l’agonie. Il servirait également 

de rappel aux gens choqués par le sort de ces animaux, que la meilleure 

façon d’éviter de telles catastrophes et d’épargner des vies est de s’alimenter 

sans produits issus de l’exploitation animale.  

 

L’éleveur, certainement très affecté par la tragédie, devrait être accompagné 

dans une transition vers un mode de production sans animaux, dans un 

système qui ne condamne pas des êtres sensibles à une mort terrible, que ce 

soit dans des incidents de la sorte ou à l’abattoir, où ces animaux auraient 

éventuellement fini. 

 

Les brebis, les agneaux et les moutons sont des animaux sociables, sensibles 

et attachants, qui méritent bien mieux que d’être exploités pour la 

consommation. Seriez-vous disposée à nous laisser ériger cette stèle en leur 

honneur ?   

 

Je vous remercie de votre attention, et vous prie d’agréer, Madame la Maire, 

l’expression de mes sentiments distingués, 

 

 
Mimi Bekhechi  

Vice-présidente de PETA pour l’Europe 

 
People for the Ethical Treatment of Animals 
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